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ASSEMBLÉE NATIONALE 

DU QUËBEC 

EXTRAIT DE PÉTITION 

(Conforme au Règlement) 

Je dépose l'extrait d'une pétition • adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
2 060 pétitionnaires. 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

Les faits invoqués sont les suivants : 

CONSIDÉRANT QUE près de 100 accidents se sont produits à cette intersection depuis 2005, sans 

mesures correctives significatives; 

CONSIDÉRANT QUE la sécurité des usagers de la route doit toujours être une priorité pour le 

gouvernement; 

CONSIDÉRANT QUE cette intersection, devenue source d'anxiété, présente de graves risques pour 

les automobilistes et les piétons; 

CONSIDÉRANT QUE cette intersection est sous la juridiction du ministère des Transports et de la 

Mobilité durable; 

CONSIDÉRANT QUE les multiples résolutions et demandes transmises par la municipalité de Sainte­

Julienne, la ville de Rawdon et les citoyens au fil des décennies, n'ont donné aucun résultat concret 

ni durable; 

CONSIDÉRANT QUE les angles obtus de l'intersection, la pente de la route 337 et les accès évasés 

rendent la visibilité presque nulle et réduisent considérablement la sécurité des usagers 

(automobilistes, cyclistes, piétons); 

CONSIDÉRANT Qu'un carrefour giratoire serait la meilleure option, mais que d'autres solutions_ 

efficaces favorisant la sécurité à cette dite intersection pourraient aussi être envisagées. 

Et l'intervention réclamée se résume ainsi : 

Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec de traiter en priorité cette situation 

devenue urgente et de proposer le plus rapidement possible une solution sécuritaire et permanente. 

Je cer�ifie que cet extrait est conforme à l'original de la pétition. 

Député de Rousseau 
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